
Fédération des Clubs Francophones de Vol à Voile

Attestation à joindre complétée à la demande annuelle de licence 

	Nom et prénom du demandeur
	

	Adresse (rue et n°, code postal, commune) 
	

	Téléphone, E-mail:
	

	Club d'appartenance 2
	

	N° de licence et date de validité
	N° :
	Validité :


1. Documents à fournir dans tous les cas (par le demandeur)
	Je joins l'original d'un certificat d’aptitude au vol à voile par un médecin agréé (ou attestation de réussite d'examen médical), émis après le 1er janvier de l'année en cours.
	

	Je joins la preuve de l'assurance personnelle couvrant les accidents corporels (obligatoire sauf si le club atteste qu'il a souscrit lui-même une assurance à cet effet qui me couvre).
	


(accord du club sur la demande) 

	1. J’atteste que le demandeur est membre du club pour l'année en cours.

2. Le club a reçu du demandeur la cotisation fédérale pour l'année en cours.
	Cachet du club
	Nom et qualité du responsable du club, date et signature

	(éventuellement) le demandeur est couvert par l'assurance club : 

OUI/ NON
	
	


2. Pour le renouvellement d'une licence bleue (de pilote) uniquement

	Heures de vol
	Durant les 12 derniers mois
	Totales

	En qualité de commandant de bord
	
	

	Totales (facultatif)
	
	

	Nom et n° de l'instructeur ou du commissaire sportif, date et signature (ou je joins une copie certifiée de mon carnet de vol).
	

	Si je n’ai pas volé au moins 5h comme commandant de bord dans les 12 derniers mois, je joins une attestation d’aptitude, signée par un instructeur (adjoint) après un vol de contrôle.
	

	Je demande les qualifications complémentaires ci-contre : (par ex. instructeur, treuillage, etc., à préciser). Je joins les attestations nécessaires le cas échéant.
	


3. S'il s'agit de ma première demande de licence en Belgique

	Je joins une photocopie de ma carte d'identité ou de mon passeport, montrant mes lieu et date de naissance.
	

	Pour les moins de 18 ans : je joins une autorisation parentale signée.


	


Date





Signature du demandeur

Demande de licence : explications

Veuillez remplir le présent formulaire (mettez des croix dans les cases concernées), puis faites-le signer par le responsable de votre club. Toutes les cases en gras doivent être remplies.

Club d’appartenance
Un membre ne peut être déclaré à l’ADEPS qu’une seule fois. Donc, si vous êtes membre de plusieurs clubs, ou bien indiquez ici clairement le club « d’appartenance » sous lequel vous désirez être recensé, ou bien le club délivrant cette attestation sera pris comme votre club d’appartenance.

N’oubliez pas qu’il faut être membre d’un club pour obtenir une licence via la Fédération. Mettez-vous donc en règle avec celui-ci avant de demander votre licence.
Si, bien que détenteur d’une licence belge, vous ne volez qu’à l’étranger et pour cette raison, vous n’êtes membre d’aucun club belge, veuillez transmettre pour validation le formulaire complété et ses annexes directement au secrétariat de la FCFVV, c/o Mme Anne Cornet, rue des Mûriers 15, 5190 SPY. Dans ce cas, payez votre cotisation au compte 310 0805217 09 de la FCFVV.
Certificat médical
L’ADEPS n’admet que les originaux de certificats émis dans l’année calendrier. Donc par exemple un certificat émis en décembre doit être transmis immédiatement : non utilisé, il perd toute valeur le 1er janvier. Des lettre de services médicaux (force aérienne, service de santé administratif, compagnie aérienne) attestant la réussite de l’examen médical de pilote d’avion sont admises aussi, aux mêmes conditions de dates. La liste des médecins agréés est disponible dans votre club ou sur le site Internet de la Fédération. Un certificat d’un médecin non agréé n’est pas accepté.

Assurance personnelle
Le vol sans assurance est interdit. Vous êtes responsable de votre assurance personnelle, via AVIABEL ou n’importe quelle autre filière. Cas particulier : le RVA et le CEVV assurent eux-mêmes globalement tous leurs membres.

Cotisation fédérale annuelle
C’est à votre club que vous devez la verser préalablement.

· licence de pilote : 25,00 €
· licence d’apprentissage : 10,00 €
Vérifiez auprès de votre club comment vous pouvez lui payer cette cotisation (virement, chèque, ...). Celui-ci certifiera votre paiement et en reversera le montant à la Fédération.

Heures de vol
Vous pouvez, soit fournir une copie de votre carnet de vol visée par un instructeur ou un commissaire sportif, soit leur demander de signer directement le présent document. Si vous n’avez pas volé au moins 5h en qualité de commandant de bord dans les 12 derniers mois, joignez une attestation de maintien d’aptitude, signée par un instructeur ou instructeur adjoint, après un vol de contrôle.

Qualifications complémentaires
Si vous souhaitez voir des qualifications complémentaires indiquées sur votre licence, ne manquez pas de les rappeler et/ou de les justifier : départ au treuil, par exemple. Pour renouveler leur propre licence, les instructeurs joindront une attestation signée par un examinateur.
Les nouvelles qualifications demandées pour la première fois (avec passager, par exemple), doivent être accompagnées du formulaire de demande ad hoc (également disponible dans votre club ou sur le site Internet de la Fédération).

Expédition
Ce formulaire, accompagné des pièces jointes indiquées par des croix, doit être remis au responsable du club qui transmettra.
Vérifiez que toutes les annexes annoncées sont réellement jointes. Cela évitera des retards dans l’envoi de votre licence. N’envoyez ni chèque, ni argent à Michel Nizet.
Les dossiers incomplets ou incorrects seront renvoyés à votre responsable de club.

�	Ce document est disponible dans votre club ou sur le site de la Fédération : � HYPERLINK http://www.fcfvv.be ��http://www.fcfvv.be�.


�	Les pilotes détenteurs d’une licence belge, qui ne sont membres d’aucun club belge et ne volent qu’à l’étranger, enverront le formulaire complété et ses annexes au secrétariat de la Fédération 





